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PROJET DE PACTE INTlillIffiTIONAL DES DRf'ITS DE L'HOIvJivJE (E/8rr, E/CN.4/2J.2,

E/CN.4/266, ~/cN.4/219) (suite):

Article 6 (suite)

La :PRESIDEN2.'E donne lecture à la Comission d'une lettre par la

quelle le Secr6taire général adjoint chargé du Départemetit des questions

sociales demande au Secrétariat de.l'Organisation mondiale .de la santé de

présenter ses commentaires sur le texte de l'article 6.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) ayant

fait observer qu'il s:était opposé à ce qu'on réfère l'article ~ l'Orga

nisation mondiale de laaanté, la PRESIDENTE annonce que los mem1res de

la Commission ne seront nullemont tenus Q'accepter le point de vue de

cette org9nioation•

. .ê~~.:~e réserve '. le texte d.e la lettre est ap:pr.~•

.I\rticle 9 (suite)

LA PRESIDENTE passe ensuite à l'amendement présenté en commun par

la France et les Etats-Unis à l'article 9 du projet de pacte .(E/CN. 4/266) •.

M. SAGUES (Chili) fait observer que cet amendement traite dlune
. ,~ ",',.

question tr~s importante: il s'agit de donnerla mesure du respect qui est

da à la lib~rté indlviduelledens les divers pays du monde. Le syst~me
. •1

en vigueur au Chili repose, comme la proposition américaine, sur le principe

qùe Itinculpé doit rèster enliherté, mais la proposition franco-a~éricaine'
. .. c:

a deux défauts: a11 lieu de partir du principe général quI un inculpé doit.

rester en liberté, elle se borne à prévoir que l' 'autorÙé Judiciaire aura'

la facultê de mettre un'inculpe en liberté; de plus, elle ne prévoit la

mise en liberté que contre paiement d'une caution. -

, Au Chili, toute personne arrêtée doit être amenée immédiatement devant

un juge qui décide s'il convient de la r~lâcher sans délai et sens condition

-ou slil convient de faire son procès.

Le juge est obligé de relâcher sans condition tout inculpé dane les cas

suivants:

1) Si l'acte commis ne oonstitue pas un délit caractérisé;

2) Si ll'inculpé est reconnu innooent;

3) En l'absence de preuves suffisantes sur IfGxistence du d~lit;

4) En Itabsence de preuves suffisantes sur la culpabilité du détenu.

Dans les deux premiers cas! la mise en liberté doit être aco~mpagnée

d'une déclaration déchargeant entièrement le d~tenu de toute inculpation;
-~
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clans les cleux' autres cas, llenqùête se poursuit et, si le délit n'~et pas

grave, le clétenu d,oit être relâché' sans même qu' 11 le demande, é conditic::

toutefois qutil ne s'éloigne pas de l'endroit où le jugement aura lieu,
ou si quelqu'un Be porte garant de la comparution cle l'inculpé. 8i le

clétenu est iùculpé d'un délit grave, le juge àoit.lui rendre le l/iberté,

si l'incul~è le demande, â moins que sa détention ne Boit nécessaire pour, ~

proteger une autre personne â l'égard de laquGlle l'inculpé stestrendu
coupable.

Si la d6tention clo l'inculpé a,st néc9ssaire à la conduite de 11 enquête

pendant la procédure, on doit lui accorder la liberté contre paiement d'u~

caution. On ne peut refuser, de le rel~cher contre paiement d'une caution

que si le délit a consisté à troubler l'ordre pUblic, Li'il s'agit d'1:.n

f aux monnayeur, dIyn détournement de fonde publics, etc ••• Si le verdict

eDt favorable à l'inculpé, celui-ci doit être rolâché JU8q~lè ce que le

verdict ait été approuvé par la Cour supérieure. Seul un inculpé qui Si est

évadé et qui a ét~rcpris ne peut être relâché sous aucune condition.

La PRESIDENTE 'met alL'C voix l'amendement commun de la France et

des Etats-Unis d'Amérique (E/CN.4/266).

,
adop~.

Par 9 voix contre zéro, avec 6 ab~tentions, cet amend~ent est
\.

~\

)

1

(
1

La PRESIDENTE paDse à 11 amendement pré8e~té par les Etats~Unis

d'Am~rique, qui consiste à ajouter ~ l'ancien paragraphe 4 la phrase sui

vante: liCe recours ne peut ê.tre supprimé qu: si la sécurité publique l'exig ~

en cas de soulévement OU d'invasion. 1I

En tant que représentante des Etats~Unis d~Amérique, la PréGidente

explique que cet amendement sert à marquer que les rs~trict'ions ~ apporter

en temps de crise oun recours de même nature que l'habeas oorpus, seront

moindres que dans les autres cas; ainsi, la seule crainte du danger ne jus- ~

. titiera pas la suppression de oes reoours. MÊlme en temps de crise, la sup

pression ne sera valable que s'il y a invasion ou soulèvement.

Mlle B0WIE (Royaume-Uni)' pense que la proposition des Etat8-Un~

d'Amérique sora accueillie favorablement par un oertain nombre de déféga-

.tions, mais elle fait ressortir qu'il a été décidé d'inclure dans 10 pacte 1
une clauso ~'ordre gén6ral qui s'applique à toutes l8s 'dispositions aUX- f:
quelles ~n ~e pourra apporter de dérogations qu'en cas ~e guerre ou de

crise. Il lui semble qu'il conviendra de prendrè une décision sur l'oman

dement des Etats-Unis d'Amérique au moment de la discussion œ cette· claUse,
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M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) souligne

lui aussi que l'article 4 devra traiter de la suspension des droits prévus

dans d'autres articles lorsque l'Etat prenddes'mesures_d1exception.

Il propose de ne voter le projet d'amendement des Etats-Unis d'Amé

rique qu'apJ::és avoir terminé la discussion de l'article 4.

La PP~SID~rTE, parlent en tant que représentante des Etats~Unis

dtAmérique, explique qu' ilslsgit d'une restriction beaucoup moins forte,

qüe celles qui devront ~tre énvisagèes dans l'articlè 4. Sa délégation

" asti.me gui il s"agit ici d'un cas particulier. On ne peut le faire ressortir

qu'en prévoyant l'exception dans le corps môme de l'article.

M. CASSIN (France) croit qu1en se ralliant ~ la proposition faite

par le reprêsenta~t de l'URSS, la représentante des Etats-Uni~ d'Amérique

ne ferait courir aucun dangerè s~nemandement~Eneffet; il conviendra ,de

préVoir trois cas générau."i den~ l'artiole'4:--

1) Les dispositions qui ne dévront pas être supprimées, même en temps

de guerre;

2) Celles qu'il'y aura lieu de s~spendre; et

3) Celles dont il faudra atténuer les garanties.

L'amendement des~Etats-Unis rentre dans la troisième catégorie.

La PRESIDENTE, parlant' en tant "que représent.ante des Etats-Unis

d1Amérique, préfère trancher la q~estion en procédant d~s à présent au

vote sur "l'amendement des Etats-Unis dtAmérique.

M. PAVL0V (Union des Républiques socialistes soviétiques) expliqvi

que dans ce cas i~ s'opposera à cet amendement, mais propose de ne pas

émettre un vote sur i'enssmble de l'article 9 avant d'avoir adopté llarticl,

4. Si cet article n1est pas revisé ,dans le sans de l'amendement américain,

la d61égation des Etats-Unis pourra présenter son amendement à l'article 9
sans rouvrir-là discussion par un vote qui exigerait une majorité des deux

tiers.,

. La PRESIDENTE accepte la proposition du représentant de l'URSS.

Il est décidé de ne pae procéder au vote sur l'ensemble de l'ar~_. -
4 "t' t"tiele 9 avant que llarticle ntait e e vo e.

La PRESIDENTE appelle la Commission ~ discuter le paragraphe 5
de l'article 9 dont le texte original (E/CN.4/212) est le '~uivant:, ' ,

'-.. - t'Tout individu a le droit dl obtenir -des réparations en Justice en

cos d'arrestation ou de privation de liberté illégales."-

/
j
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La France a proposé ia nouvelle rédaction suivante;

"Tout individu victime dl arrestafun ou de privation de liberté illé.

gale a aXoit ?l réparation."

Lea Etats-Unis ont proposé lasuppresslon de ce paragraphe et .

Mme Roosev~~~, en tant que représentante (les Etats-Unis d'Amérique, e:x::pllq~E

que, dans son paya, il n'existe, n1. dana la loi fédérale, ni dans les lois

des diffère~ts Et~ts, deê dispositions d'ordre général qui puissétit parmeth

la mise en 'application de ce paragraphe.

M, LOUT~'I (EBY"Pte) déclare que selon la législatiôn égyptienne

la responsabilité de l'Etat n'est pas engagée dans le oas o~ un acte du

pouvoir Judiciaire a pour effet de violer les droits de l'ind~vidu.

M, INGLES (Philippines) ~8time que la rédaction proposée par la
. . "" ,

Frence eet meilléùre, que la rédaction originale, car elle affirme plus

clairement qu'un individu injustement privé de sa liberté a droit ~ répa

ration,

M. CASSIN (France) rappelle que c'est le Comité de rédaction
~

qui a pris, l'initiative de proposer l'adoption du principe exprimé dans le

paragraphe en question,

,Le droit français, pas plus que le droit égyptien, ne tient l'Etat

pour responsable des fautes commises par le pouvoir Judiciaire; la respon

sabilité de l'Etat n'est engagée que' s'il s'agit d'une erreur de l'admi

nistration, Pourtant, la France accepte le principe nouveau que l'on se

propose d'inscrire dans le pacte, étant entendu que la rédaction adoptée

n'aura pas'un caractère trop radical, car il faut permettre à l'évolution

de se faire....

M. LEBEAU (Belgique) se déclare lui aussi en faveur de l'intro

duction de ce n')uveau principe que le droit de sem pays n'admet pas encore,

En ce qui concerne la rédaction, M. 'Lebeau fait observer que ,la ~raduction

anglaise ,ne suit pas d'assez près le texte proposé par la France. Il sug

g~re d'assurer la concôrdance en modifiant le texte anglais de lafaqon

1

H. PAVl.')V' (Union des Républiques ~ocialistes soviétiques) affir1llB :

qu'il est indispensable de préciser, comme le faisait le texte original

dU~Comité de rédactlon, les moyens par leoquels l'indiVidu lésé peut ob

tenir réparation; sinon, le droit énoncé deviendrai~ illusoire.

suivante:

"Every person who hae been the victim of unlawfu~ arrest cr de~rivatil)n

of liberty eholl be entitled ta compensation. 1I

/ Le nouvelle traduction anglaise que M. Lebeau Voient dé donner de la

rédaction propooée par la France pour le parssraphe 5 est acceptée.
. ,
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M. Pavlov s'étOlme à.'aillems que la délégation française ait de~ndé

'aussi tardivemènt une modification du texte d~ Comité. Il faUdrait' que, au

cas où la proposition française serait adoptée, lIon emploie une formule

plus précise" telle que : aroi t È', de~ rÉparations, obtenues, è lâ suite

d'un procès~evant un tribunal.

La' PRESIDENTE demande au représentant de la France s'il accepte

de modifier Ben texte dans le sens indiqu(~ par M. Pavlov.

H. CASSIN (France) défend la rédaction qu'il a' présentée. Il y, l-

a des èaa où l'individu peut obtenir réparation'autrement que devant les

tribunaux, à la Buite de nég0ciations amiables par exemple. D'autre part,

l'individu qui a fait l'I')b'jet d'une peine illégale a pu lui-même commettre

'une ,faute dans le cas, par exemple, où 11 aurait refusé de donner son,

identi,té exacte. Il ne faut dr-nc pae adopter un texte qui aurait pour effet"

de faire distribuer aveuglément des réparatirns. Le pacte doit, en Énonçani

ce principe, ouvrir la voie à un progrès, t~ut en laissant aux différents

pays la p0ssibilité d'adapter proeroesivement leur propre légielationà la

mise en application dudit principe.

,H. Cassin déclare, en rép"lnse aux remarques du rep:r;:ésentant de l'URSS,

que, dans le cas où la loi française prévoit l'octroi ded~m~ages et

intér~ts en réparation d'une mesure illégalement prise par l'administration

cette dispoaiti"ln'eot très sérieusement appliquée et l'Etat se trouve, de Ct

fait, avoir à verser des s~mme6 snuvent importan~eB.

, A

l'i. CHANG (Chine) pense que 'l' accord pourrait peut-etre se

faire sur un texte qui combinerait la rédaction primitive et la rédacti?n

proposée par ,la France. Ce 'texte serait, en anglais, le 'suivant: '

"Every persan whl') has beon the victim of unla~ul arrest or
. Il

deprivation of liberty shall have an ûnforceanle right ta compensatirn.

M. CASSIN (Franco) acco!'to la trllductiC'n anslaise qui vient

dtêtre donnée de Bon texte. Il inoiste our le fait qutil ne peut pas

exister en françaio de torrr.e plus f~rt que "droi t à réperatiC'n", cor

accorder à un In~ividu un droit, eleot lui accorder la faculté de défcndr~

ce dr('llt devant les trihunaux. Si d('nc la C'"'mmlseicn acceptait la PrOpositj ~,
d~ la France, le textA du parllBTllphe tel qu'il est actuellement rédigé en

langue frnnçnioo n ' aurait il subir aucune modificatl~n, et 11 n 'y aurait
l Il hl Ilpas ieu de chercher è traduire 10 qualificatif anglais enforcea o.

1

r
1
1
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M. PAVLOV (Uninn des Républiques 8~ialistes S~viétiques)

tient. à signaler que ce pl'!-ragra.phe avait été originellement présenté par

sa délégatinn et que l'express10n anglaise "enf0rceable right to

compensatinn" avait été traduite en français dans ie dr:"cument E/800, page

16, paragraphe 5, par "drolt dt nbtenir des réparations en Justlco l1
•

M. Pavl,'lV insiste sur la nécessité de prév0ir p0ur l'individu le

recours devant· les tribunaux.

. M. CASSIN (France) après av\'lr résumé l'explicati(ln qu' il a déjà

donnée, quant à la signification dumnt "droit ll en français, aj("lute q,u l1l

ne peut pas accepter que l'nu accnlle à ce. m~t un qualificatif quelconque

qui, pour le fl')nd, est inutile et qui, d'autre part , créerait un précédent

d0nt 11 faudrait tenir compte chaque foiB quo, dans le pacto, lIon énoncera

un droit del'indivldu.

M. FONTAIN.A (Uruguay) fait observer que la Commission paraît,

en réalit~, dl ac cord sur le fond et qu' il suffirait d0nc de préciser gue la
'a

CmnmiBBif)n/à. se pr"nnncer sur un texte du paragraphe 5 drnt la rédaction

anglaise est celle qui a été pr~p0Bée par M. Chang.
/'

M. GARCIA RADER (Guatemala) appuie la re~~rque du représentant

de l'Uruguay.

La PRESIDENTE ann0nce ~ue la C0mm1ssion va vnter sur le texte

prop'lsé par la France,· étant entendu que la traduction anglaise: sera ceIlI

qui a été lue par M. Chang.

Par Il voix contre une z avec 4 al)stentions. ·1e text~ du l'!:!!a,çœaJlhe

~ l'r~sé Ear1.a France est ad0pté z dans ces conditions.

M. VILFAN (Yougf)alavie) déclare avoir voté en faveur du texte
~

français, parce qu'il lui aemrle que le terme "enforceable right ll ad"Ïpté
, • 1

pnur la versinn angl~ise traduit bien l'idée énoncée sur ce point par le

texte russe original.

N. PAYJ..[)Y (Union des Républiques socialistes soviétiques) demande!

que, lorsque l'on rédigera définitivement en russe le texte qui vient

d '~tre adopté, lIon c(\I1serve le8 mots qui étaient employés dans le texte

russe 0riginal pour exprimer l'idée du lIenforcearle right ll au lieu de

chercher à retraduire, d'une façcn quelconque, ce terme.
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La FRESIDE~~E, parlant en tant que représentante des Etats-Unis,

. d'Amérique, déclare que ie nouveau texte qu'elle a 'proposé pour l'article 10"

(E/CN.4/212) lui para1t avOir l)avantage d'être plus précis que le texte

original. La rédaction que Yme Roosevelt soumet J la Commission prévoit

. .en effet que "aucun Etat ne peut emprisonner un individu pour la seuie .

raison qu'il n'est pas en mesure de s' ècquitter d'une dette contractuelle tl
"

alors que le texte original avait trait à l' individu qui "n'est 'pas en
\

mesure 'de remplir ses obligations contra.ctuelles~'.

La délégation des Etats-Unis d'Amérique accepte l'amendement des

Philippines à l'amendement des Etats-Unis, qui consiste à supprimer si~plemeL

l'adjectif "seule".

M. LEBEAU (Belgique) déclare qua l'amendement des Etats~Unis aurait

pour effet de restreindre la portée du t6x~e original. Il n'y a pas en

effet que l;obligation de payer: un contrat peut également prévoir des

"obligations de faire", par exemple de livrer une marchandise conforme

à certaines spécifications. Il s~mbleraitdonc que le texte des Etats-Unis

ne viserait que la prison pour dettes.

Mlle BOWIE (Royaume-Uni) dpclare préférer le texte original. Un
'"individu qui ne s'acquitte pas d'une dette contractuelle, ~lors qù'il a les

moyens de le faire, commet un délit, du fait qu'il ne remplit pae une

obligation. \.

M. PAYLOY,(Union des Républiques socialistes soviétiques) se

refuse à accepter le text~ proposé par les Etats-Unis, qui n'a tra~t qu'aux

obligations,d'ordre monétaire, comme si celles-là seules importaient,
, A --

s'agissant de r~lations humaines. Un ouvrier peut n'etre pas e~ mesure de
. \ ..,;

remplir une obligation contractu~le qui'n'est pas une dette, et si on adopta:,. ... ~. , '.

les.vues des Etats-unis, le pacte 'n'interdirait pas de l'emprisonner pour ce
. 4J ,

motif. Le texte des Etat,s-Unis a donc, selon M. 'Pavlov, un caractère anti-

ouvJ:'ier, et la Commission ne peut, en aucun cas, l'adopter.

Ivl. ENT.EZAM (Iran) .fait observer qU,'il peut arriver qu'un g(\uverneme!l'

passe un contrat avec un particulier, par exemple pour la livraison d'une

",enrée indispensable à l' eX~ stence de la population: 1 robligation contractée

a alors un caractè~e si essentiel que l'Etat doit conserver le droit de faire

emprisonner l'individu qui n'a pas rempli son obligation.



", E/CN.4/SR~1?2
Page 10

~( .

Je
1

M. INGLES . (Philippin~s) déclare que l'amendement qu 1il a proposé

p'Jrte aussi .."bien sur le text~ primitif que sur le texte prnpiïsépar
, ,

les Etats':'Unis : 'il" 6 'ag~t de dire "pour la raiscm tl et non pas Itpnur la

seule raison l
; (en anglais s~pprimer t1merelyll dans le texte 'nriginal et

11801elyll dans le texte des Etat6-Uni~), et cela afin que la rédaction soit

. plus claire. ...

M. 'lE."1EÂu (~elgique') remarque qu'il existe un lien entre les id.ées

que viennent ~ , exprimer., d'Une par:t, la représentante du Royaume-Uni' et,
. ~ , " ., ,

d'autre part, le représentant de l'Iran. Dans les cas dont il a été fait
. l F '/ '

mention, l'individu subit une peine de'pris0n non parce qU'il n'a pas été

en mesure de s'acquittter d'une dette, mais parcE! qu'il n"a Ilas rempli une

obligation contractuelle.

M. SOEREN8EN/ (Danemark) signale l'importance des mots Itn ,est' pas

en mesure lt qui figurent dans tous les textes proposés (en 3nglais; "inability'

Ce n'est pas, en effet, du mauvais'vouloir de l'lndividù qu'il s~agit.

~ùlo,~OWIE (Royaume-Uni) propnse de j0indre le texte, en 'tout

cas très bref, qui sera adopté, au texte de l'article 9, au lieu p.'~n faire

un article séparé.

M. GARCIA BAUER (Guatemala) appuie ,la suggestion de la représentant! ,

du Royaun:e-Uni.

M. AZKOUL (Lihan), répondant aux' observations du représ-entant des

Philippines, déclare que, sl ~10n adnpte le texte des Etats-Unis, on peut

dire "la ~aisont1 au lieu de dire Illa seule raisr'\n ll
, mais que, si l'nn adopte

/ ' ,

le texte original, il importe de maintenir l'expression "la seule raison".

(En anglais , on peut supprimer lI s l"lelyll dans le texte des Etats-Unis,

et on dnit, maintenir llmerely" dans le texte f"\riginal).

M. ,INGLES (Philippines) déclare que les eXIllicati0ns. de M• .Nzk'lul

ne l'n,x pae convaincu.

1.-1. LOUTFI ,(Eeypte) fni t observer que les l''bligat.ions réB,uitimt

du mariage, dont il a été fait mention au cours du débat, 6~nt, en Egypte

et duns certains autres pays; des obligations légales et non c(lntractuellee•

M. CASSIN (France) déclare qu'à son avis le meiileur texte est
, " .

le texte original avec l'amendement que le représentant des Philippines a

proposé ,d'y appl"rter.

,M. PAVLOV (Union des Répuhliques socialistes scviétiques) insiste

pour que l'on adopte le texte ~rigina1 tel qu'il est. M. Pavlcv cite

1 t exemple suivent: un individu crée, par fraude, une 8 i,tuaticn telle qu'il

peut Be prétendre incapable de s'acquitter d'une dette, contractuelle, et,

dans ce cas , il c~mmet évidemment un délit.
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M. INGLES (Phiiippines) fait ~bserver que, dans le cas qui
.' "vient d'etre cité, è'est la fraude et non l'incapacité de payer qui

constitue le délit; c'est pourquoi il est' ei important d'adopter un texte

clair.

M~ GARCIA BAUER (Guatemala) demande que l'on maintienne le

qut:tlifica:tif "seule" à c$té du" mot "raison".

La PRESIDENTE met aux voix l'amendement des Philippines qui

consiste è.. sUPPJ:'imer, dans le texte original, le mot IIseule" (en anglais

"merelyll) •

far 8 voi~ contre 5, avec 2 abstentions l l'amendement des Phil1Jœines

~re.jeté.

Par 14 vf)~.Q.ntre zéro L avec 2 ab8ten~ions, le tex~fginal de

l'article 10 est adnpté. "

M. ENTEZAM (Iran) déclare que, s'il (l'est abstenu dans le.vote

sur le texte original, il n'en est PM moins satisfait que ses ~beervations
. . . ~.

aient contribué à attirer l'attention des représentants sur l'importance

de l'expression 1I1a seule raisonll ~

, La PRESIDENTE déclare que la Commission va maintenant se prononcer

sur la proposition du Royaume-Uni, laquelle consiste à joindre l'article

10 à l'artic~e 9.
,

M. SOERENSEN (Danemark) appuie la propositi(n du.Royaume-Uni et

suggèr~ d'insérer le texte de l'article 10 entre les par~graphes 2 et,3

de l f articll'l 9'-

Mlle'BOWIE (Royaume-Unf) approuve la suggestion du représentant du

Danemark.

M. CHANG (Chine) estime qu'étant donné que la Commission ne s'est

pas enc~re prononcée par un vote sur le textè complet de ~tarticle .9, le

seul point sur lequel une décision peut ~tie prise actuellerr.ent, c'est 'le
. '

principe de la jonction des articles 10 et 9.

M. PAVLOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) estime

qu'il est 10gique de joindre les articles 9 et 10, mais' il approuve Ifopinion
,"

. du représentant de la Chine quant à"la rédaction définitive~

M. INGLES (Philippines) déclare. que les idées exprimées dans les

articles 9 et 10 sont différentes: dans le premier, il s'agit de l'arreJ=1tation
, \

ou de la détention arbitraire, dans le second, de la peine è'emprisonnement.
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M. AZKOUL (Liban) fait remarquer que l'article 9 porte sur la

procédure de l'arrestation et nnn :sur-l'emprisonnement, et qu'une C~fuslon

se produirait si l'on faisait du texte de l'article 10 un paragraphe

quelc~que de l'article 9.

La PRESIDENTE aignale que, selon les précédents ~tablls, c'est

au Comité chargé de la-rédactinn finale qu'il a.ppartient de prendre une

décisinn Bur ladispositinn exacte des textes adoptés, et il convient donc

de se cnnfnrmer à cet usage.

Article Il

La PRESIDENTE attire l'attention sur le document E/CN.4/219 ou

sont incnrporés les divers amendements à l'article Il et demande à ieurs

auteurs de les présenter.

M. ROOD (Australie) et M. ALKOUL (Liban) présenteront leÙTs

amendements à la séance suivante.

M. SOEBENSEN (Danemark) donne lecture de son amendement-dont il

préfère la r~daction au texte flriginal.
\.

lIillle MEHTA (Inde) attache ÙDe extrême importance à la liberté de

m'Juvement de l'individu et estime que la formule "pour des raisons précises

de sécurité ou d'intérêt général", employée dans le texte primitif, est

trop/générale. Elle présente le désavantage de permettre diverses inter-
/". .

prétati~n8 qui p0urraient aV0ir p0ur effet de restreindre nutre mesure la

liberté de mouvement~ (Ir il n'y a aucune raison pnur restreindre la liberté

de mouvement en temps normal. l'Iillle Mehta demande dr"lnc à la Commission

de spécifier plus- exactement le8cas où la liberté de mouvement doit êtr~

restreinte et prflpr"se la formule : "dans le but précis d'assurer la sécurité

en cas de calamité nu pour lutter c~ntre les épidémies ll
• Dans l'Inde,

/

l'épidémie est le seul cas qui, dans l'intérêt général, exige une r~6.trictic:

à la liberté de mouvement. Il faudrait également que learaisons de ,
\\

sécurité ne soient invoquées qu'en cas de vérita~le calamité.

M. PAVL0V (U~1on des Bépubl+ques s0cialistes s~viétiques) ~xplique

que le texte soumis par sa délégation sous le titre d'article Il ne traite

pas du m~me sujet que l'article 11 actuel. Il est présenté c~mme un

article Il seulement parce que la délégation de l'URSS estime gue ce n0uvel

article devrait se situer entre l'article 10 et l'article 12.
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Le no~Yel articlé présenté par l't~8S correspond à l'article 21 da la

Déclaration des droits de l'homn:e et s'occupe du droit général de tcut

~it0yen de voter, d'être élu, d'éxercer toutes fonctions publiques et de

prendre part d'une manière générale à la direction de l'Etat. le pacte

s'est ~ccupé Jusqu'ici de diep0sitions négatives en m~ntrant quelles

dérogat10ns au dro't à la vie et au dr~it à la liberté ne pouvaient être

admises. Ceci fait, on passe à l'applicati~n concrète des principes contenue

dans la Déclaration dea dr~its de l'homme. Il faudrait que cette partie

du pacte com~nce,par le droit le plus général dont tout honme doit jouir.

'En insérant entre l'article 10 et l'article Il le texte prop0sé par l'URSS

on corrigera d'aineurs 'l'erreur qui s'est glissée dans la Déclaration
fJ

universelle des droits de l'homme )ùl'article corrospondant se 'trouve

placé beaucoup trop loin.

, M. Pa7lovdem~~de à la Commission de ûiscuter tout d'abord son

nouveau projet d'article étant donné qu'il s'éloigne certainomentle plus

de tous les amendements relatifs à l'article 11.

La PRESIDENTE fait remarquer que la Con:misaicn a coutume
, .

d'examiner 13s nouveaux projets d'articles après avoir adopté les articles

déjà prév~s ITais il appartiendra à la Commission de décider el~e-mSme la '

prncédure à suivre dans ce cas •
•




